
 

 

Procès-verbal du conseil d’école 3 
 

Jeudi 2 juillet 2020 de 17h à 18h30 
 

 

 

Etaient présents : 

 

Après accord des représentants de parents d’élèves et des enseignants, le troisième conseil 

d’école est réalisé par visioconférence avec présence d’un représentant de parents d’élèves pour 

chaque liste, un enseignant par niveau, un professeur de langue arabe, la directrice.  
 

Représentants de parents d’élèves Enseignants 

 PEPIN Muriel (Directrice) 

RATIBE Nadia (APEEF) LARAKI Hélène (PE – MS A) 

AMARA Nawal (UCPE) SOUKRI Josiane (PE – GS B) 

FASSI FIHRI Yasmina (PEEP) NEFNAF Mohamed (PE – CP A) 

TAZI Majid (Liste Libre Majid Tazi) REMY Violaine (PE – CE1 C) 

 TORRES Tatiana (PE – CE2 C) 

 RANIC Ghizlane (PE – CM1 B) 

 MOUALIL Valérie (PE – CM2 B) 

 MARHOUM Youssef (Prof. Langue Arabe) 
 

 

 

Madame PEPIN ouvre la séance du second Conseil d’école en remerciant l’ensemble des 

participants pour leur présence. 

 

Désignation d’un secrétaire de séance : Monsieur TAZI 

 

Préambule :  

Remerciements aux parents d’élèves pour leur mobilisation aux côtés des enseignants pour faire 

vivre l’enseignement à distance et permettre la continuité pédagogique pour les élèves. 

Remerciements aux enseignants pour leur dévouement et leur engagement dans 

l’accompagnement de leurs élèves. 

Félicitations à tous les élèves pour leur investissement tout au long de cette période si 

bouleversée. 

 

 

Ordre du jour : 
 

1. Approbation du Procès-verbal du Conseil d’école du 12/03/2020.  

2. Bilan de la coopérative. 

3. Préparation de la rentrée scolaire 2020.  

4. Calendrier de l’année scolaire 2020/2021. 

5. Questions des représentants de parents d’élèves. 

 

 

 

 

 



1. Approbation du procès-verbal du Conseil d’école du 12 mars 2020  

 

Lecture puis approbation à l’unanimité du Procès-Verbal du précédent Conseil d’école. 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

2. Bilan de la coopérative scolaire 
 

     01/07/2020 

BILAN COOPERATIVE GENERALE 

 

Libellé 

Entrées Sorties Situation  
Classes 

concernées 
Nature de l'opération / Numéro du chèque 

Report solde      50 687,90   

Encais. Coop CM2 B année 20108/2019 4 525   55 212,90   

Remboursement (prêt garderie) 5000   60 212,90   

Impression Cahiers outils Cycle 3   4 590 55 622,90 4 classes de CM2 

Participation Trèfle    1 000 54 622,90 Usep 

Edumoov, Mathéros, Rallye Lecture    4 677 49 945,90 CP au CM2 et GS A 

Encaissements Coopérative Parents  142 330   192 275,90 toutes les classes 

Vers. Coopérative des classes Enseignants   148 048 44 227,90 toutes les classes 

Cahiers de liaison (facture imprimeur)   20 400 23 827,90 toutes les classes 

Photographies scolaires (encaissements) 66 330   90 157,90   

Photographies scolaires (facture)   38 472 51 685,90   

Adhésion ACSM 2019 et 2020   2 836 48 849,90   

Calendriers (encaissements) 16 550   65 399,90   

Calendriers (facture)   11 520 53 879,90   

Frais de tenue de compte bancaire   223 53 656,90   

Venue auteur (frais hébergement Q. Gréban)   3 977 49 679,90   

Participation Coop. Achat licence Usep   1 870 47 809,90   

Mathéros, Rallye lecture, Padlet.  6 506 41 303,90 CP au CM2 

Avoir Ferme Equestre  7 500 33 803,90  

Retour cahiers de coopérative des classes 44 848  78 651,90  

Total Entrées 279 583       

Total Sorties   251 619     

 

      

 
 
      



 

1. Versement des coopératives de classe 

Cette année, les familles de 59 enfants n’ont pas participé à la coopérative.  

Sur les 220 dhs versés par les familles sont retirés : 

20 dhs pour le cahier de liaison  

40 dhs pour le spectacle de solidarité reversés à la FOL 

2 dhs pour l’affiliation à l’ACSM 

Sur ces 220dhs, 158 dhs par enfant est reversé à l’enseignant pour les projets de l’année. 

 

La coopérative générale ajoute : 

2 000 dhs par classe pour les maternelles,  

1 000 dhs pour les classes en élémentaire  

750 dhs pour les professeurs de langue arabe 

Pour un total de 36 500 dhs. 

 

2. Vente des photographies 

Les photographies ont coûté 38 472 dhs  

La vente des photos a rapporté 66 330 dhs, soit un bénéfice de 27 858 dhs. 

 

3. Vente des calendriers 

Les calendriers ont coûté 11 520 dhs.  

La vente des calendriers a rapporté 16 550 dhs, soit un bénéfice de 5 030 dhs. 

 

4. Participation au paiement de la licence USEP 

Lors d’un conseil de coopérative du mercredi 12 février, il a été décidé que la coopérative 

générale reverserait 10 dhs par enfant licencié à l’USEP Maroc.  

Soit une dépense prévue initialement de 5 650 dhs. 3780 dhs ont été rendus avant encaissement, 

pour une somme de 1 870 dhs dépensée. 

 

5. Paiement licences internet 

Pour une gestion harmonisée de l’école, la coopérative scolaire prend à sa charge l’inscription 

de toutes les classes de l’école aux applications et sites internet utilisés : Edumoov, Padlet, 

Mathéros, Rallye-lecture, Mon école … 

Les dépenses représentent la somme de 11 183 dhs. 

 

6. Venue des auteurs 

Cette année, les dépenses pour la venue de 2 auteurs dans l’école ont principalement été réglées 

par le budget de l’école, la coopérative générale a pris en charge l’hôtel de Mr Gréban pour un 

prix de 3 977 dhs.  

 

7. Dépenses diverses 

Adhésion tardive à l’ACSM pour l’année 2018-2019 : 1 418 dhs 

Participation au projet du TREFLE : 1 000 dhs 

Avoir à la Ferme Equestre pour 2 classes : 7 500 dhs 

Pour un total de 9 918 dhs. 

 

8. Retour des coopératives de classe 

Les classes n’ayant pas fonctionné toute l’année, les enseignants ont retourné 44 848 dhs des 

coopératives de classe à la coopérative générale. 

 

 

 



3. Préparation de la rentrée scolaire 2020 

 

- Structure de l’école à la rentrée 2020. 

La structure de l’école restera identique à la rentrée prochaine : 26 classes : 6 classes maternelles 

(3 MS et 3 GS) avec une ASEM à temps plein en MS, mi-temps en GS. 20 classes élémentaires 

avec 4 classes par niveau. 

 

Cependant, au vu des effectifs, une classe de CM1 sera transformée en CM1/CM2. 

 

         Date : 02/07/2020 

Niveaux Nb de divisions Seuil effectifs/classe  

minimum / maximum 

Effectifs prévus 

MS 3 28 / 28 83 

GS 3 28 / 28 88 

CP 4 26 / 27 105 

CE1 4 27 / 28 108 

CE2 4 28 / 28 113 

CM1 4 29 / 30 103 

CM2 4 29 / 30 125 

 

 

- Equipe pédagogique 

La Directrice remercie les enseignants qui quittent l’école en fin d’année scolaire (Mesdames 

AZZABI, LEVEQUE et MALLARD ainsi que Messieurs LUCAS et NIVELET) pour leur 

investissement et leur professionnalisme et leur souhaite une très belle continuation. 

La Directrice profite de l’occasion pour annoncer l’arrivée de 4 nouvelles enseignantes à l’école 

Bizet : Mesdames ARAZI, BENNANI, PION, ZBAIRI. 

 

 
4. Calendrier de l’année scolaire 2020/2021 

 



 
 



5. Questions des Représentants de parents d’élèves 

 

 

1) Quels sont les scénarios envisagés pour la rentrée de septembre ? 

 

Une année s’achève et la rentrée prochaine se prépare. La réflexion de l’équipe pédagogique 

envisage trois options possibles, trois scénarios conçus pour être mis en place de façon 

alternative et s’adapter à des contextes évolutifs (évolution possible de la situation sanitaire) et 

aux directives des autorités : 

 

 - Reprise de tous les élèves en présentiel ; 

 - Alternance présentiel par demi-classe et enseignement à distance (dispositif hybride sur le 

modèle classe inversée) ; 

 - Prolongation de l’enseignement à distance. 

 

Dispositifs ayant déjà fait l’objet en amont auprès de l’IEN, de l’Ambassade de France et de 

l’AEFE : 

2- Pour les deux protocoles (présentiel et alternance) : demande d’échelonnement de la rentrée 

scolaire pour tous les niveaux de classe : Mercredi 02/09 matin = ½ classe – Jeudi 03/09 matin 

= ½ classe – Vendredi matin = classe entière. 

1- Si dispositif en alternance (présentiel / distanciel) : demande de modification de la répartition 

horaire actuelle (3 heures le matin et 3 heures l’après-midi) avec emplois du temps par demi-

classe sur une semaine et arrivées et départs échelonnés dans la journée. 

 

Au-delà des aspects organisationnels généraux, sont abordés les aspects pédagogiques, avec 

une attention toute particulière portée à l’accueil des élèves, à la continuité entre la fin de cette 

année scolaire et la rentrée de septembre 2020, aux dispositifs pédagogiques qui permettront de 

proposer une prise en charge pédagogique personnalisée. 

Rentrée 2020, une nouvelle année scolaire commence. Les élèves ont accédé à la classe 

supérieure et vont découvrir un nouvel environnement, de nouveaux camarades de classe, de 

nouveaux professeurs, de nouveaux apprentissages. Dans le contexte particulier du dernier 

trimestre, ils ont pour certains su développer de nouvelles compétences et leur sens de 

l'autonomie, mais il est possible qu'ils abordent aussi cette nouvelle année avec des fragilités 

qui devront faire l'objet de toute l'attention nécessaire. 

 

 

2) Quels sont les dispositifs prévus pour l'aide aux élèves en difficulté ? 

 

- 36h APC annualisées (1h x 36 semaines) : 2h APC en Période 1 du 21/09 au 16/10 = 4 h et 

2h APC en Période 2 du 09/11 au 04/12 = 4h (soit 8h libérées les 8 dernières semaines de 

classe). APC = Activités Pédagogiques Complémentaires sous forme d’aides individualisées. 

 

- Projet pédagogique rédigé dans le cadre d’une demande de financement complémentaire par 

le groupement de gestion du pôle Casablanca-Mohammedia, pour la mise en place d’un 

dispositif d’aide et d’accompagnement scolaires personnalisés (hors temps scolaire) apportés 

aux élèves dont l’enseignant aura identifier un besoin particulier (sur proposition de 

l’enseignant avec accord des familles), pour des petits groupes d’élèves (maximum 5), sous 

forme d’ateliers spécifiques en français et en mathématiques, avec pour objectif la construction 

et/ou la consolidation des compétences du socle. 

 



3) Quels sont les outils prévus dans le cas d'un enseignement à distance ? 

 

- Projet pédagogique rédigé dans le cadre d’une demande de financement complémentaire par 

le groupement de gestion du pôle Casablanca-Mohammedia, pour équiper l’école d’un ENT 

(Espace Numérique de Travail) : ONE qui regroupe tous les outils numériques en un seul espace 

sécurisé, qui permettrait de proposer un espace de travail collaboratif et un outil commun aux 

élèves. Les fonctionnalités sont simples et intuitives et facilement manipulables par tous les 

utilisateurs (exemples : casier pour rendre les copies d’élèves, cahier multimédia, bibliothèque, 

carnet de liaison, messagerie, cahier de textes, espace documentaire, carte mentale, emploi du 

temps, actualités, blog de classes, etc.). 

 

 

4) Quel protocole sanitaire ? 

 

Voir Protocole sanitaire d’accueil : école Georges Bizet - ANNEXE 1 

Voir Mesures générales de prévention - ANNEXE 2 

 

La séance est levée à 18h30. 

Présidente de séance : 

Mme PEPIN Muriel 

 

 

 

 

Secrétaire de séance : 

M. TAZI Majid 

 

 
 

 

 


